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Plan interministériel pour répondre aux enjeux

sanitaires et environnementaux, avril 2024:

• Axe 1 : Acquérir des connaissances sur les 

méthodes de mesures des émissions, sur la 

dissémination et les expositions

• Axe 2 : Améliorer, renforcer la surveillance et 

mobiliser les données qui en sont issues pour 

agir

• Axe 3 : Réduire les risques liés à l’exposition aux 

PFAS

• Axe 4 : Innover en associant les acteurs 

économiques et soutenir la recherche

• Axe 5 : Informer pour mieux agir

https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/un-plan-interministeriel-sur-

les-pfas-pour-repondre-aux-enjeux-sanitaires-et 

https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/un-plan-interministeriel-sur-les-pfas-pour-repondre-aux-enjeux-sanitaires-et
https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/un-plan-interministeriel-sur-les-pfas-pour-repondre-aux-enjeux-sanitaires-et
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Limite de 

qualité – 

captages AEP

Limite de 

qualité – eau 

distribuée

Entrée en 

vigueur

20 PFAS 2 µg/L 0,1 µg/L Janvier 2023
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Qui Quoi Où Quand

Contrôle sanitaire ARS

PFAS 

susceptibles

d’être présents

A minima 20 

PFAS

Au point de mise 

en distribution ou

Robinet du 

consommateur

Au plus tard 

Janvier 2026

2nde campagne 

exploratoire
Anses / LHN

34 PFAS, dont 20 

PFAS et TFA

Environ 1 000 

points (couples 

eaux 

brutes/traitées)

Démarrage : fin 

2023

Résultats : 2025-

2026

Surveillance PRPDE Selon l’analyse des risques (PGSSE)
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1. Contexte et objectifs

Rappel des généralités sur la réglementation

Instruction qui s’inscrit dans le cadre du plan interministériel PFAS → mobilisation sous l’égide des Préfets

2. Surveillance des PFAS dans les EDCH et caractérisation des situations de non-conformités

Objectif : d’ici mi-2025, avoir une vision exhaustive de la qualité de l’eau, en tenant compte :

- Du contrôle sanitaire CS des ARS

- De la campagne exploratoire de l’Anses (laboratoire d’hydrologie de Nancy)

- De la surveillance des personnes responsables de la production ou distribution de l’eau

Priorisation du CS ARS sur les installations à risque (appui Préfets) ou les installations non encore suivies

Caractérisation du signal : 10 résultats rendus sous accréditation (3-4 mois maximum, 2 saisons consécutives)

Importance que les PRPDE informent la population (R. 1321-30 CSP)

Points connus des ARS

Demande DGS aux fédérations nationales de transmission aux ARS
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3. Gestion des situations de non-conformités

Objectif : retour à la conformité à la LQ dans les meilleurs délais et au plus tard d’ici le 12 janvier 2026 

(directive)

ARS doivent s’assurer de l’engagement des PRPDE dans un plan d’actions de retours à la conformité 

(efficacité et rapidité des actions) avec appui Préfets si nécessaire (via mise en demeure)

Cas des substances les plus préoccupantes (notamment PFOA/PFOS – présumées reprotoxiques, 

suspectées cancérogènes) : urgence à rétablir la conformité, opportunité de restrictions, en priorité femmes 

enceintes, nourrissons, personnes immunodéprimées, en l’absence de solutions alternatives

Cible : atteindre les niveaux les plus bas possibles en PFAS (notamment PFOA, PFOS, PFHxS, PFNA)
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4. Gestion des sources de contamination

Sources multiples anthropiques

Préfets doivent coordonner les travaux d’identification des sources

Suivi des situations en MISEN

5. Cas TFA

Dans l’attente des travaux Anses, s’appuyer sur les travaux de l’UBA (agence environnementale allemande) :

Valeur sanitaire indicative : 60 µg/L

Valeur cible : 10 µg/L
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https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2022SA0198.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1409
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1409
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